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Délibération affichée à l'Hôtel de Ville 
et transmise au représentant de l'Etat 

le 27 octobre 2014 

 
 

CONSEIL DE PARIS 

Conseil Municipal 

Extrait du registre des délibérations 

-------- 

Séance des 20 et 21 octobre 2014 

 

 

2014 DDEEES 1202 Avenants à conventions et subventions (1.210.000 euros) à divers organismes et 

établissements d’enseignement supérieur et de recherche, dans le cadre du programme Emergences de la 

Ville de Paris. 
 

 

Mme Marie-Christine LEMARDELEY, rapporteure. 

 
------------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le projet de délibération, en date du 7 octobre 2014, par lequel Mme la Maire de Paris lui propose 

l'attribution d’une subvention de fonctionnement à des organismes et établissements d’enseignement 

supérieur et de recherche ; 

Sur le rapport présenté par Mme Marie-Christine LEMARDELEY, au nom de la 6e Commission, 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Une subvention de 80.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, à l’Université Paris 1 

pour le compte du Laboratoire Archéologies et Sciences de l’Antiquité (ARSCAN) pour l’équipe dirigée 

par Alain Duplouy pour le projet « La Lucanie antique Archéologie et Patrimoine ».  

 

Article 2 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 2 joint à la présente délibération à la 

convention du 10 décembre 2012 avec l’Université Paris 1. 

 

Article 3 : Une subvention de 65.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, au Centre National de la 

Recherche Scientifique (CNRS) pour le compte du Centre d'Etudes de l'Inde et de l'Asie du Sud pour 

l’équipe dirigée par Stéphanie Tawa Lama-Rewal pour le projet « Emotion et mobilisation politique dans 

le sous-continent indien ». 

 

Article 4 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 2 joint à la présente délibération à la 

convention du 19 novembre 2012 avec le Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS).  
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Article 5 : Une subvention de 70.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, à l’Ecole Normale 

Supérieure pour le compte de son Département de Chimie pour l’équipe dirigée par Damien Baigl pour le 

projet « Microfluidique pilotée par la lumière : applications pour la chimie et la biologie ».  

 

Article 6 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 2 joint à la présente délibération à la 

convention du 6 novembre 2012 avec l’Ecole Normale Supérieure. 

 

Article 7 : Une subvention de 30.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, au Centre National de la 

Recherche Scientifique (CNRS) pour le compte du Centre Maurice Halbwachs pour l’équipe dirigée par 

Liora Israël pour le projet « Droit, Mobilisations, Discriminations. Questionnements sociologiques sur 

des évolutions contemporaines ». 

 

Article 8 : Mme la Maire de Paris  est autorisée à signer l’avenant n° 2 joint à la présente délibération à la 

convention du 19 novembre 2012 avec le Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS). 

 

Article 9 : Une subvention de 50.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, à l’Université Pierre et 

Marie Curie pour le compte de l’Institut des Sciences de la Terre de Paris (ISTeP) pour l’équipe dirigée 

par Erwan Martin pour le projet « Volcan-Pollution-Environnement: Sonder l'anthropisation de la 

troposphère via la composition des sulfates ». 

 

Article 10 : Mme la Maire de Paris  est autorisée à signer l’avenant n° 2 joint à la présente délibération à 

la convention du 6 novembre 2012 avec l’Université Paris 6 Pierre et Marie Curie 

 

Article 11 : Une subvention de 60.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, à l’Université Paris 

Descartes pour le compte du Laboratoire Psychologie de la Perception pour l’équipe dirigée par Judit 

Gervain pour le projet « Les bases neuronales du langage chez le nourrisson ». 

 

Article 12 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 2 joint à la présente délibération à la 

convention du 6 novembre 2012 avec l’Université Paris 5 Descartes. 

 

Article 13 : Une subvention de 20.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, à L’Université Paris 7 

Diderot pour le compte du Laboratoire Interdisciplinaire des Energies de Demain (LIED) pour l’équipe 

dirigée par Philippe Brunet pour le projet « Mouvements collectifs de micro-organismes pour la 

production de bio-énergies et le contrôle de blooms ».   

 

Article 14 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 2 joint à la présente délibération à la 

convention du 6 novembre 2012 avec l’Université Paris 7 Diderot. 

 

Article 15 : Une subvention de 80.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, à l’Observatoire de 

Paris pour le compte du Laboratoire Systèmes de Référence Temps-Espace pour l’équipe dirigée par 

Yann Le Coq pour le projet « Laser Ultra-stable Stabilisé sur Terre-Rare ». 

 

Article 16 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 2 joint à la présente délibération à la 

convention du 6 novembre 2012 avec l’Observatoire de Paris. 

 

Article 17 : Une subvention de 70.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, à l’Ecole des Hautes 

Etudes en Sciences Sociales (EHESS) pour le compte du Centre d'Etudes africaines (Ceaf) pour l’équipe 

dirigée par Amandine Gnanguenon pour le projet « Guerre et recomposition du politique ». 

 

Article 18 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 2 joint à la présente délibération à la 

convention du 19 novembre 2012 avec l’Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales (EHESS). 

 

Article 19 : Une subvention de 70.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, à l’Institut Télécom 

pour le compte du Laboratoire Traitement et Communication de l'Information pour l’équipe dirigée par 
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Damian Markham pour le projet « Cryptography in a Quantum World: from inception to 

implementation ».  

 

Article 20 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 2 joint à la présente délibération à la 

convention du 17 décembre 2012 avec l’Institut Telecom. 

 

Article 21 : Une subvention de 55.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, à l’Université Paris 7 

pour le compte du Laboratoire Sociétés En Développement Etudes Transdisciplinaires (SEDET) pour 

l’équipe dirigée par Amandine Spire pour le projet « Repenser le Droit à la Ville depuis les villes du Sud : 

regards croisés Afrique subsaharienne / Amérique du Sud ». 

 

Article 22 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 1 joint à la présente délibération à la 

convention du 22 novembre 2013 avec l’Université Paris 7 Diderot. 

 

Article 23 : Une subvention de 65.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, au Centre National de 

la Recherche Scientifique (CNRS – Paris A) pour le compte du Laboratoire Anthropologie et Histoire des 

Mondes Anciens (ANHIMA) pour l’équipe dirigée par Daniela Ventrelli pour le projet « Rubi Antiqua: 

un nouveau regard entre Italie du Sud et France ». 

 

Article 24 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 1 joint à la présente délibération à la 

convention du 16 décembre 2013 avec le Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS- Paris A). 

 

Article 25 : Une subvention de 60.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, à l’Université Paris 5 

Descartes pour le compte du Centre Populations et développement (CEPED) pour l’équipe dirigée par 

Marina Lafay pour le projet « Minorités, identités numériques et circulation des messages politiques sur 

le web dans le Sahara ». 

 

Article 26 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 1 joint à la présente délibération à la 

convention du 18 novembre 2013 avec l’Université Paris 5 Descartes. 

 

Article 27 : Une subvention de 60.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, au Centre National de 

la Recherche Scientifique (CNRS – Paris A) pour le compte de l’Institut des Systèmes Complexes de 

Paris pour l’équipe dirigée par David Chavalarias pour le projet «Science en poche ». 

 

Article 28 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 1 joint à la présente délibération à la 

convention du 4 décembre 2013 avec le Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS-Paris A). 

 

Article 29 : Une subvention de 60.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, au Centre National de 

la Recherche Scientifique (CNRS – Paris B) pour le compte du Laboratoire Pierre Aigrain pour l’équipe 

dirigée par François Mallet pour le projet « Mémoire quantique micro-ondes : vers la correction d'erreur 

quantique et la téléportation quantique ». 

 

Article 30 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 1 joint à la présente délibération à la 

convention du 22 novembre 2013 avec le Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS – Paris B). 

 

Article 31 : Une subvention de 60.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, à l’Université Paris 6 

pour le compte de l’Institut Jean le Rond d'Alembert pour l’équipe dirigée par Laurent Ponson pour le 

projet « Propagation de fissure dans les matériaux hétérogènes: de la microstructure aux propriétés 

macroscopiques ». 

 

Article 32 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 1 joint à la présente délibération à la 

convention du 2 décembre 2013 avec l’Université Paris 6 Pierre et Marie Curie. 

 

Article 33 : Une subvention de 75.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, au Centre National de 

la Recherche Scientifique (CNRS – IDF EST) pour le compte du Laboratoire de Minéralogie et  
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Cosmochimie du Muséum pour l’équipe dirigée par Laurent Rémusat pour le projet « Préservation de la 

matière organique extraterrestre au cours des premiers millions d'années du système solaire ». 

 

Article 34 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 1 joint à la présente délibération à la 

convention du 16 décembre 2013 avec le Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS – IDF 

EST). 

 

Article 35 : Une subvention de 60.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, à la Fondation des 

Sciences Mathématiques de Paris pour le compte du Laboratoire d'Informatique Algorithmique: 

Fondements et Applications (LIAFA) pour l’équipe dirigée par Guillaume Chapuy pour le projet 

« Combinatoire à Paris: approches transverses entre Probabilités et Physique ». 

 

Article 36 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 1 joint à la présente délibération à la 

convention du 7 novembre 2013 avec la Fondation des Sciences Mathématiques de Paris. 

 

Article 37 : Une subvention de 60.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, au Centre National de 

la Recherche Scientifique (CNRS – Paris B) pour le compte de l’Institut Jacques Monod pour l’équipe 

dirigée par Nicolas Minc pour le projet « Mécanique du cytosquelette et positionnement du plan de 

clivage pendant l'embryogénèse précoce ». 

 

Article 38 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 1 joint à la présente délibération à la 

convention du 18 novembre 2013 avec le Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS – Paris B). 

 

Article 39 : Une subvention de 60.000 euros est attribuée, au titre de l’année 2014, à L’Université Paris 6 

pour le compte du Laboratoire Jean Perrin pour l’équipe dirigée par Elie Wandersman pour le projet 

« Biomimétisme de la perception tactile : frottement de systèmes résonants ». 

 

Article 40 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 1 joint à la présente délibération à la 

convention du 2 décembre 2013 avec l’Université Paris 6 Pierre Et Marie Curie. 

 

Article 41 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 3 joint à la présente délibération à la 

convention du 30 novembre 2011 avec le Centre de la Recherche Scientifique (CNRS) pour le compte du  

Centre Maurice Halbwachs (CMH – UMR 8097) pour le projet de recherche intitulé « Mesurer la qualité 

de la vie. Les enjeux démocratiques d'un processus de rationalisation ». 

 

Article 42 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 3 joint à la présente délibération à la 

convention du 1
er

 décembre 2011 avec l’Université Pierre et Marie Curie  pour le compte de l’Institut des 

Systèmes Intelligents et de Robotique, pour le projet de recherche intitulé « Des comportements flexibles 

aux comportements habituels : apprentissage neuroinspiré pour la robotique humanoïde ». 

 

Article 43 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 3 joint à la présente délibération à la 

convention du 30 novembre 2011 avec le Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS) et l’ENS 

pour le compte du « laboratoire Processus d’Activation Sélectif par Transfert d’Energie Uni-électronique 

ou Radiatif (PASTEUR)» pour le projet de recherche intitulé « Perturbations spatiotemporelles de réseau 

de protéines ». 

 

Article 44 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 3 joint à la présente délibération à la 

convention du 15 novembre 2011 avec l’Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales  pour le compte du 

« Centre d’Analyse et d’Intervention Sociologiques » pour le projet de recherche intitulé « Mobilités 

Nord-Sud : nouvelles mobilités migratoires de l’Europe vers le Maghreb ». 

 

Article 45 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n° 3 joint à la présente délibération à la 

convention du 15 novembre 2011 avec l’Université Paris 7 Diderot  pour le compte du Laboratoire  
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Science-Philosophie-Histoire pour le projet de recherche intitulé « Les jeux de ficelle : aspects culturels et 

cognitifs d’une pratique à caractère mathématique ». 

 

Article 46 : La somme correspondante sera imputée à la Rubrique 23, chapitre 65, natures 65738 et 6574, 

lignes VF 55014 et VF 55015 du budget de fonctionnement de la Ville de Paris de l’année 2014. 


